
Metz, le 12 décembre 2019

Signature de conventions de sécurité des centres commerciaux

Jeudi 12 décembre 2019 – 17h15

Salle Jean Moulin, préfecture de la Moselle

Didier MARTIN, préfet de la Moselle, présidera la séance de signature de conventions de sécurité
avec les représentants de plusieurs centres commerciaux de la Moselle .

Les conventions de sécurité permettent à ces établissements de nouer un partenariat avec les
services  de  sécurité.  Il  s’agit  de  doter  les  espaces  commerciaux  d’un  plan  de  sûreté  pour
permettre une meilleure anticipation et une meilleure réponse aux menaces, et d’améliorer les
coopérations entre les parties prenantes.

- Vous êtes cordialement invités à cette signature -

Nous vous remercions de bien vouloir signaler votre présence à :

pref-communication@moselle.gouv.fr / 03 87 34 87 25

mailto:pref-communication@moselle.gouv.fr

